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La reprise de la production, mesurée par le produit intérieur brut 

(PIB + 3,6 %), a permis aux échanges mondiaux de croître, en 

2010, de 14,5 %.  

La croissance du commerce a toutefois été plus rapide dans les 

pays en développement (PED) que dans les pays développés. 

La Chine a en outre fortement contribué à la reprise des 

échanges au Sud, ses exportations ayant augmenté de 28 % en 

volume en 2010.  

L'extension des chaines d’approvisionnement explique en 

grande partie l'ampleur de la reprise du commerce mondial en 

2010 : les marchandises sont amenées à franchir plusieurs fois 

les frontières nationales, ce qui augmente les flux commerciaux 

et gonfle le volume du commerce mondial. 

Le commerce mondial a enregistré une augmentation 

sans précédent 

Rapport sur le commerce mondial en 2011- OMC 



Du GATT à l’OMC 

• Historique : Le GATT (Accord 
général sur les tarifs douaniers 
et le commerce), a été signé en 
1947 par 23 pays (seulement).  

• Sa mission : Fixer des règles de 
bonne conduite du commerce, 
faire baisser les barrières 
douanières.  

 



Du GATT à l’OMC 



Du GATT à l’OMC 

• Principes : L'Organisation mondiale du 
commerce (OMC, ou World Trade 
Organization, WTO) est une organisation 
internationale  (153 États/193) qui s'occupe 
des règles régissant le commerce 
international entre les pays. L’OMC est 
devenue l’organisation internationale la plus 
puissante du monde.  

 



La Russie entre à l'OMC après plus de 18 ans de 

négociations, un record 
AFP – Le point.fr - Publié le 10/11/2011 

 
• "Nous avons conclu officiellement aujourd'hui 18 ans de 

négociations, cela montre qu'il faut être patient dans 

cette organisation", a déclaré devant la presse Pascal 

Lamy, directeur général de l'OMC, en précisant qu'il 

s'agissait de négociations record, comparées aux 15 ans 

qu'avaient duré celles concernant l'adhésion de la Chine, 

en 2001. 

• "La Russie a franchi le seuil de l'OMC, a ajouté M. Lamy, 

en précisant que l'organisation va avec ce nouveau 

membre de poids couvrir désormais 98% du commerce 

mondial, contre 94% précédemment. L'OMC compte 

actuellement 153 membres. 





LES ACCORDS DE L’OMC 

• Les Accords de l'OMC, ont été négociés et 
signés en Avril 1994 à Marrakech (en 
conclusion de l’Uruguay Round, initié en 1982) 
par la majeure partie des puissances 
commerciales du monde et ratifiés par 
leurs parlements. Le but est d'aider, par la 
réduction d'obstacles, au libre-échange.  

• Depuis 2001, le cycle de négociation mené par 
l'OMC est le Cycle de Doha. 

 

 



LES ACCORDS DE L’OMC 

• Le sommet de Cancun de 2003 a été marqué 
par une alliance de pays du tiers-monde 
contre les projets de libéralisation des services 
qui étaient sur la table des négociations.  

• Cette alliance visait à obtenir de la part des 
pays riches une modification de leurs 
politiques agricoles et a abouti, face au refus 
de ceux-ci, à l'échec des négociations. 





LES ACCORDS DE L’OMC 

• Compétences : L'OMC s'occupe du commerce 
des marchandises 
(GATT 1947/ 1995/ dumping/ subventions/ 
mesures sanitaires/ etc), des services (AGCS : 
accord général sur la commercialisation des 
services), des biens agricoles (ASA) et 
industriels, et de la propriété 
intellectuelle (les Aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce (ADPIC). 

 



LES ACCORDS DE L’OMC 

• Il existe des accords dit « plurilatéraux » dans 
des domaines plus spécifiques et qui ne 
concernent qu'un nombre limité de pays. Il 
s'agit : des aéronefs civils et des marchés 
publics. 

• Certains domaines politiquement sensibles 
(produits laitiers et viande bovine) n'ont pas 
pu encore être réglés par l'OMC. 

 



LES ACCORDS DE L’OMC 
• Fonctionnement : L’OMC est avant tout un cadre 

de négociation, un lieu où les gouvernements 
membres se rendent pour essayer de résoudre 
les problèmes commerciaux qui existent entre 
eux.  

• La première étape consiste à discuter. Ces 
négociations demandent des moyens importants 
pour pouvoir être suivies efficacement par les 
membres de l'organisation (juristes, experts, 
etc.).  

• L'OMC fonctionne sur un mode démocratique au 
sens où chaque Etat représente une voix, quel 
que soit son poids politique ou économique. 
 



LES ACCORDS DE L’OMC 

• L'OMC s'est dotée d'un « pouvoir judiciaire », 
l'Organe de règlement des différends (ORD), 
auprès duquel les pays qui s'estiment lésés 
peuvent porter plainte.  

• Une procédure permet de régler les conflits 
entre les États membres. Elle est avant tout 
basée sur la négociation.  

• La sanction consiste en l’application de 
mesures de rétorsion commerciale. 

 



LES ACCORDS DE L’OMC 

• Cette organisation internationale est celle qui 
a le plus mis en place d'accords pour 
supprimer les droits de douane entre les pays,  

• Mais son action économique se limite à la 
lutte contre le protectionnisme douanier, 
l'OMC ne pouvant rien en revanche contre le 
protectionnisme monétaire et les 
manipulations de change de certains pays. 

 





LES ACCORDS DE L’OMC 

• Critiques : l'OMC est l'objet de critiques de la part des 
mouvements altermondialistes qui lui reprochent de 
promouvoir la mondialisation de l'économie et la 
libéralisation du commerce.  

• Les traités signés sont accusés de plus favoriser les 
entrepreneurs des pays riches que les salariés ou les 
pays pauvres.  

• Certains contestent le caractère démocratique de 
l'OMC en avançant que son mode de fonctionnement 
favorise les pays riches. Les petits pays seraient donc la 
plupart du temps consentants malgré eux. 

 



LES ACCORDS DE L’OMC 

• A propos de l’AGCS (Accord Général sur la 
Commercialisation des Services), la CNUCED 
(Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement, organe de l’ONU) affirme dans 
un rapport que « la libéralisation des services 
profitera essentiellement aux multinationales qui 
dominent le marché mondial » : Il assimile à des 
marchandises les produits agricoles, l’eau, 
l’éducation, la santé, les services sociaux et plus 
généralement les services publics.  

 



LES ACCORDS DE L’OMC 

• L’OMC impose aux États de modifier leurs lois, 
règlements, procédures administratives pour 
les mettre en conformité avec les règles 
qu’elle édicte.  

• En ce sens, il marque un recul du rôle de l'Etat 
correcteur des inégalités et protecteur. 



LES ACCORDS DE L’OMC 

• Beaucoup critiquent aussi la différence entre 
sa capacité à faire appliquer les réformes en 
matière de commerce (notamment 
suppression des droits de douanes) en 
comparaison du peu d'intérêt qu'elle 
manifeste à faire respecter les droits 
fondamentaux sociaux et éthiques (pas de 
règle sur les salaires, sur l'environnement, sur 
les droits syndicaux, etc.). 

 



LES ACCORDS DE L’OMC 

• Face à la complexité des négociations (trop nombreux 
participants, intérêts divergents entre pays du Nord et 
du Sud), le cycle de Doha a bien du mal à progresser 
dans un contexte de repli défensif de nombreuses 
économies. De nombreux accords sont négociés ou 
conclus entre des groupes de pays (Marché Commun, 
ACP, ALENA, ASEAN, MERCOSUR…) 

• Les ACR (Accords commerciaux régionaux) peuvent 
être de simples accords de libre échange de 
marchandises ou des unions douanières. Depuis les 
années 1990, près de 500 ACR ont été notifiés à l’OMC. 

 




